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	SYNDICAT MARITIME NORMANDIE C.F.D.T.

1, rue Fontenoy  76600 LE HAVRE 

Tél : 02.35.25.39.71 – Télécopie : 02.35.24.14.36

E-mail : syndicat.maritime.cfdt.lh@wanadoo.fr


Le 17 juillet 2008





A l’attention de Monsieur Damien Cazè






Directeur des Affaires Maritimes






3 place Fontenoy 
75700 Paris 07 SP 

Par courriel :

Objet : Conformité de l’organisation du travail de la SNRH
Monsieur le Directeur,

Vous venez d’être officiellement nommé Directeur des affaires maritimes à la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire et vous serez donc certainement amené dans les prochaines semaines à vous penchez sur le dossier du remorquage portuaire et ces incohérences.
Par exemple le 25 avril 2008 le Directeur du Port Autonome du Havre , tout en citant des avis experts négatifs émanant des Affaires Maritimes et de l’inspection du travail Maritime, déclare que la SNRH (Société Nouvelle de Remorquage du Havre) est en conformité avec les exigences de l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2007 (fixant les modalités de l’exercice du remorquage dans le Port du Havre)  mais parallèlement assorti son attestation de conformité de « précisions et modalités » relevant du domaine du travail maritime (dont le Directeur du Port n’est pas un expert)  et notamment fixe le régime des relèves d’équipage. Suite à ce courrier, les équipages de la SNRH sont systématiquement relevés en pleine nuit (1h00 du matin) ce qui génère chez eux une fatigue hors du commun se traduisant par des « étourderies » dénoncées par des officiers dans un courrier du 3 juin.
Comment est il possible que le Directeur du Port , qui certes en ce qui concerne la gestion d’un service public tel que le remorquage, doit obligatoirement émettre un avis, puisse passer outre 3 avis négatifs d’expert des Affaires Maritimes, mettant ainsi la sécurité des équipages et des infrastructures en jeu ? Même si il est vrai que cette question peut trouver partiellement sa réponse dans l’actualité avec la nomination récente de ce directeur au sein du groupe  CMA CGM, ceci n’explique pas tout.
Comment est il possible que la SNRH puisse aussi impunément contourner ses obligations, telles que définies par les Affaires Maritimes et renouvelées dans une mise en demeure le 17 décembre dernier sans que votre Administration ne réagisse alors qu’elle peut retirer sur le champ les décisions d’effectif des remorqueurs concernés ?

Mons syndicat et l’ensemble des salariés de la SNRH souhaiteraient, Monsieur le Directeur, si ce n’est avoir rapidement des éléments de réponse sur ces questions, voir disparaître toutes ces incohérences afin que soit mis en place dans les prochaines semaines une organisation du travail au sein de la SNRH respectueuse de la réglementation, dans l’intérêt de la  continuité du service public du remorquage et de ses obligations sécuritaires.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations respectueuses et distinguées.

Alain BOURGEOIS

DS CFDT au sein de la SNRH

